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ARTICLE 12

Après l’alinéa 7, insérer l’alinéa suivant :

« Lorsqu’elles visent à garantir les qualifications nécessaires à l’exercice des compétences 
judiciaires, les formations mentionnées au I portent notamment sur le droit pénal, la procédure 
pénale, le cadre juridique du recours à la contrainte et à la prévention des discriminations. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Écologiste et Social vise à garantir que l’extension des compétences 
judiciaires des gardes champêtres prévue par le présent texte s’accompagne d’un socle de formation 
juridique et procédurale solide, homogène et obligatoire sur l’ensemble du territoire.

L’exercice de compétences judiciaires élargies suppose une maîtrise rigoureuse du droit pénal et de 
la procédure pénale, ainsi qu’une connaissance précise du cadre juridique encadrant l’usage de la 
force. Sans formation obligatoire sur ces fondamentaux, l’extension de ces compétences fait peser 
un risque réel sur la régularité des procédures et sur les droits des personnes concernées. 

Le présent amendement propose en conséquence que la formation initiale et continue des gardes 
champêtres intègre obligatoirement des modules dédiés au droit pénal, à la procédure pénale, au 
cadre juridique de du recours à la contrainte et à la prévention des discriminations, afin de garantir 
que l’élargissement des attributions judiciaires s’effectue dans le strict respect du droit et des 
libertés fondamentales.


